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2.1.1 Autocontrôle

Pour les établissements du secteur alimentaire, le 

devoir d’autocontrôle (art.75 de l’ODAIOUs) englobe 

notamment : ■ garantie des bonnes pratiques de fabrication

 ■ concept de HACCP

 ■ traçabilité et mesures

 ■ protection contre la tromperie

 ■ formation du personnel

 ■ notification aux autorités et retrait / rappel

L’objet de l’autocontrôle ne concerne que les dispositions 

de la législation sur les denrées alimentaires. Les dispositions 

du droit de la concurrence ou du droit agricole n’en relèvent 

pas.

Chaque acteur, du producteur des denrées au détaillant en passant par le fournisseur, a un devoir d’autocontrôle

Image : ©Christoph Streuli
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1 Introduction

1 Introduction
Conformément à l’article 73 de l’ODAlOUs, la personne 

responsable se charge des mesures concrètes de mise en 

œuvre des règles de sécurité alimentaire et de leur respect. 

Conformément à l’article 74 de l’ODAlOUs, cela recouvre un 

système d’autocontrôle. Cela signifie que les dangers les plus 

importants sont identifiés et surveillés et que le risque qui leur 

est associé est réduit à un niveau acceptable. En outre, dans 

le cadre de l’autocontrôle, il est important de s’assurer que 

les mesures sont efficaces.
1.1 Objectif du guide de la 

branche VELEDES

Le guide de la branche de la branche VELEDES vise à soutenir 

les détaillants dans la mise en œuvre des exigences d’hygiène 

et peut être utilisé comme base du concept d’autocontrôle 

appliqué dans l’établissement. Cependant, l’établissement 

ou le directeur est responsable personnellement de sa mise 

en œuvre et de son exécution. 

Le guide de la branche VELEDES se base sur les principes 

suivants :
 ■ des exigences d’hygiène claires, explicites et 

adéquates, qui correspondent à la devise : "Autant 

d’exigences que nécessaire, mais le moins possible"

 ■ le directeur ou la personne chargée de l’autocontrôle 

et les collaborateurs sont responsables de la sécurité 

des aliments et de la mise en œuvre des obligations 

prévues par la loi (dans le cadre de laquelle le 

directeur assume une responsabilité globale vis-à-vis 

des autorités)
 ■ dans la branche du commerce de détail, il est courant 

que les collaborateurs n’aient pas bénéficié de 

formation spécialisée. Par conséquent, des formations 

régulières sur l’hygiène doivent être proposées de 

manière adéquate

 ■ les inspections essentielles sont documentées. La 

documentation doit être proportionnée, pratique et 

axée sur les objectifs

Vous trouverez en annexe des modèles de listes de vérification 

pouvant être adaptées aux besoins de l’établissement. 

Ces modèles permettent de surveiller et de documenter 

les principaux points de contrôle de l’établissement. La 

documentation doit être conservée jusqu’à l’expiration de 

la durée de conservation de l’aliment produit/stocké, mais 

pour une durée d’au moins 24 mois.

27

Dans les entrepôts, les sites de vente et les locaux de transport, 

des contrôles de température doivent être effectués 

régulièrement dans les chambres froides pour les denrées 

périssables. Un thermomètre doit être installé dans toutes les 

salles de stockage et dans les unités de refroidissement et 

également près de l’entrée, où l’expérience montre que les 

températures sont généralement les plus élevées. Ce sont les 

températures des produits et non des chambres froides qui 

sont également déterminantes.

Les thermomètres doivent être étalonnables, c'est à dire la 

précision de la mesure doit être vérifiée périodiquement 

et corrigée si nécessaire. La fraîcheur des fruits et légumes 

doit être vérifiée chaque jour. Les marchandises pourries ou 

avariées doivent être éliminées.

Les légumes flétris peuvent être rafraîchis par pulverisation 

d'eau, mais il est interdit de les alourdir, c'est à dire en 

augmenter le poids en accroissant la teneur en eau. Une 

attention particulière doit être portée à la fraîcheur des 

champignons et des noix car ceux-ci peuvent former des 

substances toxiques (mycotoxines) s’ils se détériorent. Les 

conserves, canettes de boisson et emballages en aluminium 

bosselés doivent également être considérés comme des 

aliments avariés et être éliminés.

Les aliments destinés à la consommation privée doivent être 

correctement étiquetés et clairement séparés des aliments 

qui sont vendus aux consommateurs/clients.

Aucun détergent ne peut être stocké dans les pièces 

destinées à la nourriture.

Contrôle des données : régulier

 ■ retirer les marchandises qui arrivent bientôt à expiration 

et les vendre (moins cher) rapidement

 ■ éliminer les marchandises dont la date d’utilisation est 

dépassée ■ fruits et légumes : Retirer et jeter les marchandises 

pourries ■ toujours respecter le principe du "premier entré, 

premier sorti"Déchets alimentaires

Les denrées qui sont encore sur les étagères peu de temps 

avant leur date de péremption doivent être retirées et 

proposées à prix réduit jusqu’à la date de péremption. De 

cette manière, le détaillant peut vendre une partie de ce 

produit sans perte, ce qui est logique sur le plan commercial. 

Cette procédure est également souhaitable pour lutter 

contre le gaspillage alimentaire. S’il existe des accords 

avec des organismes caritatifs concernant la livraison 

de nourriture, un avertissement écrit correspondant est 

fortement recommandé.

Annexe, pc 2
groupe Agroupe Bgroupe C
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2.1.2 Garantie des bonnes 

pratiques de fabrication

Dans le commerce de denrées alimentaires traditionnel 

qui consiste à remettre des aliments préemballés aux 

consommateurs, les bonnes pratiques ne sont pas aussi 

importantes que pour les établissements de fabrication de 

denrées alimentaires. Cependant, dès lors qu’un détaillant 

réalise par exemple des sandwichs ou des salades préparées, 

il devient un fabricant et doit respecter les exigences de 

bonnes pratiques en conséquence.

Plus précisément, si l’on reprend l’exemple de la production 

de sandwichs, voici ce que recouvrent les bonnes pratiques 

de fabrication : ■ utilisation de matières premières irréprochables : pain, 

beurre, margarine, fromage, produit carné, salade, 

épices, etc.
 ■ chaîne du froid non interrompue : la température 

maximale de stockage n’est dépassée pour aucune 

matière première

 ■ préparation des sandwichs conformément à la 

recette : la reproductibilité est garantie par la recette, 

qui est versée à la documentation

 ■ travail rapide, c'est à dire sans réchauffage important 

des matières premières

 ■ hygiène stricte : ce principe s’applique à l’équipement, 

à l’environnement de travail et au personnel. Après la 

fabrication, les appareils et surfaces de travail doivent 

être nettoyés/désinfectés

 ■ séparation stricte entre le propre et le sale (aliments et 

zones) ■ emballages irréprochables : films, sacs sous vide, etc. 

(pas de papier journal !)

 ■ description et datation correctes des marchandises : 

composition, date de fabrication, date de 

consommation, origine des matières premières

 ■ stockage contrôlé : entrepôts réfrigérés, pas de lumière 

du soleil, pas de pollution

Lors de la fabrication des denrées alimentaires, il convient de tenir compte des bonnes pratiques de fabrication
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https://www.veledes.ch/images/bpf/pc3a.pdf

Point de contrôle 3 - Établissements A

Inspection visuelle et nettoyage

Pour vérifier le nettoyage et confirmer que tout soit en ordre, le nettoyage et l’inspection visuelle sont 

documentés deux fois par semaine.

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPréparation










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

Production










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Pas de contamination croisée

Appareils et équipements propres et intacts, témoins de température

Remarques :

Lavage de la vaisselle










Plans de travail, lavabos, planchers, drains, portes

Machine à laver
Bidons de détergent correctement étiquetés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, étagères, poignées, portes, joints

Tous les aliments emballés / couverts et datés

Aliments séparés par catégorie

Pas d’aliments périmés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, systèmes d’évacuation, murs, éviers, étagères

Remarques :

Général










Pas de traces de nuisibles

Séparation entre le propre et le sale / pas de contamination croisée

Remarques :

pc3 (a)

3 Hygiène personnelle

58

3.3 Vêtements de travail

Les vêtements de travail servent à empêcher la 

contamination des aliments par le personnel, à protéger les 

collaborateurs contre les influences néfastes, par exemple le 

froid, les blessures (prévention des accidents) et à préserver 

les vêtements personnels contre la pollution. Les vêtements 

d’hygiène et de protection font partie des vêtements de 

travail.Les collaborateurs qui manipulent des aliments doivent 

porter des vêtements de travail adéquats, confortables et 

propres. Par conséquent, les vêtements doivent également 

être nettoyés ou changés régulièrement et à chaque fois 

que nécessaire. La couvrance et la finition des vêtements 

d’hygiène dépendent des activités à réaliser. Les vêtements 

de travail sales doivent être rangés séparément des 

vêtements propres. Ils doivent être collectés et transportés 

dans des conteneurs adéquats et ne doivent pas être stockés 

dans les espaces de travail.

Les personnes qui travaillent avec des aliments non emballés 

doivent éviter de porter des bijoux visibles (en particulier sur 

les mains et les poignets).

La propreté des habits de travail est à surveiller
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https://www.veledes.ch/images/bpf/pc45c.pdf

Point de contrôle 4 - Établissements C

Postes, services à la clientèle défaillant 

Pour vérifier que les conditions de distribution soient correctes 

 ■ Mesurer et noter les températures deux fois par semaine (documenter les températures des produits 

particulièrement délicats comme la volaille) 

 ■ Contrôle de l’huile de friture: au moins une fois par semaine à l’aide d’un appareil de mesure ou de 

bandelettes de test

 ■ Confirmer la déclaration/l’étiquetage et séparation entre propre et sale en indiquant "ok" si tout va bien

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Postes, services à la clientèle 

défaillant / transport

Valeur cible
Date

Déclaration 
/ étiquetage 

correct Séparation 
propre / sale Remarques / 

Signature

Plats froids

≤ + 5 °C

Plats chauds

> + 65 °C

Produits surgelés

≤ -18 °C

Huile de friture

≤ 27%

Point de contrôle 5 - Établissements C

TransportPour vérifier que les conditions de transport soient correctes 

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPostes, services à la clientèle défaillant / équipements de transport










Buffets, comptoirs
Protection contre les postillons, véhicule, étagères, sols, portes, conteneurs

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

pc4 - pc5 (c)
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3.4 Hygiène des mains

Des agents pathogènes peuvent être transmis par contact 

avec les mains. L’hygiène des mains revêt donc une 

importance particulière. 

Assurez-vous que vos mains sont propres lorsque vous 

manipulez des aliments non emballés. Lavez-vous les mains si 

vous manipulez des aliments non emballés :

 ■ avant le commencement du travail

 ■ après chaque pause

 ■ après avoir manipulé de la volaille, des œufs crus, du 

poisson, du fromage, de la salade ou des légumes non 

lavés ■ après avoir manipulé des objets sales  

(p. ex : déchets) ou après des travaux de nettoyage

 ■ après avoir toussé, éternué et vous être mouché

 ■ après chaque passage aux toilettes

 ■ après avoir fumé
Le nettoyage et, si nécessaire, la désinfection, s’effectuent 

comme suit : ■ frotter avec du savon liquide en gardant les mains 

mouillées jusqu’aux poignets pendant 30 secondes, 

rincer également les espaces entre les doigts et les 

ongles ■ sécher à l’aide de serviettes jetables

 ■ si nécessaire, frotter à l’aide d’un désinfectant jusqu’à 

ce qu’il sèche, y compris dans les espaces entre les 

doigts !

Une hygiène des mains est particulièrement importante dans l'alimentations

Les avantages du guide de la branche alimentation sont :

le seul guide fédéral, approuvé par l’OSAV

un outil papier, online et e-book

une formation incluse pour son utilisation

des formulaires spécifiques et personnalisables pour votre entreprise

le suivi selon HACCP

toutes les dispositions générales pour le commerce de détail
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2.1.1 Autocontrôle

Pour les établissements du secteur alimentaire, le 

devoir d’autocontrôle (art.75 de l’ODAIOUs) englobe 

notamment : ■ garantie des bonnes pratiques de fabrication

 ■ concept de HACCP

 ■ traçabilité et mesures

 ■ protection contre la tromperie

 ■ formation du personnel

 ■ notification aux autorités et retrait / rappel

L’objet de l’autocontrôle ne concerne que les dispositions 

de la législation sur les denrées alimentaires. Les dispositions 

du droit de la concurrence ou du droit agricole n’en relèvent 

pas.

Chaque acteur, du producteur des denrées au détaillant en passant par le fournisseur, a un devoir d’autocontrôle

Image : ©Christoph Streuli
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pc1 (c)

1.1 Réception des marchandises

Danger

Points à surveiller

Mesures de rectification et 

autre

Documents

Livraison de marchandises 

qualitativement ou 

quantitativement médiocres

Rupture de la chaîne du froid

Introduction de contaminants et de 

nuisibles par le biais des conteneurs

Contrôle du niveau d’hygiène à 

la réception (test sensoriel)

Quantité TempératureEmballage propre, étiquetage 

correct (déclaration, traçabilité, 

date)

Rejet de la marchandise

Livraisons supplémentaires

Réclamation en cas de livraisons 

défaillantes Annexe, pc 1
groupe Agroupe Bgroupe C

2.1 Entreposage
Danger

Points à surveiller

Mesures de rectification et 

autre

Documents

Putréfaction au cours du stockage 

à température ambiante
Température et propreté des sites 

de stockage et des installations de 

refroidissement
Datation et contrôle des délais de 

consommation
Respect du principe FiFo (first in, 

first out, premier entré, premier 

sorti) 
Utilisation de contenants et 

emballages appropriés

Garantie de conditions de 

stockage hygiéniquement sans 

défautÉlimination des aliments stockés 

trop longtemps ou avariés

Préparation des commandes 

Utilisation exclusive de produits 

de consommation destinés aux 

denrées alimentaires

Annexe, pc 2
groupe Agroupe Bgroupe C

Putréfaction des produits réfrigérés 

en raison d’un stockage trop long Garantie de la qualité 

irréprochable et du caractère 

adéquat des matières premières

Respect de la chaîne du froid

Élimination des produits

Stockés trop longtemps

Correction de la température

Contrôle de la température 

incorrectAltération des produits surgelés 

en raison d’aliments stockés trop 

longtempsMauvais contrôle de la 

température

Garantie de la qualité 

irréprochable et du caractère 

adéquat des matières premières 

Respect de la chaîne du froid 

Taille des portions et datation 

Contrôle de la température 

pendant le refroidissement, le 

stockage et la décongélation

Élimination des aliments inadéquats

Élimination des produits stockés 

trop longtemps
Correction de la température

5.2 Analyse des dangers

La 1 ère colonne décrit l’endroit où se situe le danger. La 2 ème 

colonne décrit les points à observer tandis que la 3 ème colonne 

indique les mesures rectificatives. Dans la 4 ème colonne 

(documents), il est fait référence au point de contrôle (PC) 

pour lequel les contrôles peuvent être documentés. Des 

modèles de documentation des contrôles sont joints au 

document "Vérification des points de contrôle" en annexe.
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Point de contrôle 3 - Établissements C

Inspection visuelle et nettoyage

Pour vérifier le nettoyage et confirmer que tout soit en ordre, le nettoyage et l’inspection visuelle sont 

documentés deux fois par semaine.

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPréparation










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

Production










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Pas de contamination croisée

Appareils et équipements propres et intacts, témoins de température

Remarques :

Lavage de la vaisselle










Plans de travail, lavabos, planchers, drains, portes

Machine à laver
Bidons de détergent correctement étiquetés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, étagères, poignées, portes, joints

Tous les aliments emballés / couverts et datés

Aliments séparés par catégorie

Pas d’aliments périmés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, systèmes d’évacuation, murs, éviers, étagères

Remarques :

Général










Pas de traces de nuisibles

Séparation entre le propre et le sale / pas de contamination croisée

Remarques :

pc3 (c)

27

Dans les entrepôts, les sites de vente et les locaux de transport, 

des contrôles de température doivent être effectués 

régulièrement dans les chambres froides pour les denrées 

périssables. Un thermomètre doit être installé dans toutes les 

salles de stockage et dans les unités de refroidissement et 

également près de l’entrée, où l’expérience montre que les 

températures sont généralement les plus élevées. Ce sont les 

températures des produits et non des chambres froides qui 

sont également déterminantes.

Les thermomètres doivent être étalonnables, c'est à dire la 

précision de la mesure doit être vérifiée périodiquement 

et corrigée si nécessaire. La fraîcheur des fruits et légumes 

doit être vérifiée chaque jour. Les marchandises pourries ou 

avariées doivent être éliminées.

Les légumes flétris peuvent être rafraîchis par pulverisation 

d'eau, mais il est interdit de les alourdir, c'est à dire en 

augmenter le poids en accroissant la teneur en eau. Une 

attention particulière doit être portée à la fraîcheur des 

champignons et des noix car ceux-ci peuvent former des 

substances toxiques (mycotoxines) s’ils se détériorent. Les 

conserves, canettes de boisson et emballages en aluminium 

bosselés doivent également être considérés comme des 

aliments avariés et être éliminés.

Les aliments destinés à la consommation privée doivent être 

correctement étiquetés et clairement séparés des aliments 

qui sont vendus aux consommateurs/clients.

Aucun détergent ne peut être stocké dans les pièces 

destinées à la nourriture.

Contrôle des données : régulier

 ■ retirer les marchandises qui arrivent bientôt à expiration 

et les vendre (moins cher) rapidement

 ■ éliminer les marchandises dont la date d’utilisation est 

dépassée ■ fruits et légumes : Retirer et jeter les marchandises 

pourries ■ toujours respecter le principe du "premier entré, 

premier sorti"Déchets alimentaires

Les denrées qui sont encore sur les étagères peu de temps 

avant leur date de péremption doivent être retirées et 

proposées à prix réduit jusqu’à la date de péremption. De 

cette manière, le détaillant peut vendre une partie de ce 

produit sans perte, ce qui est logique sur le plan commercial. 

Cette procédure est également souhaitable pour lutter 

contre le gaspillage alimentaire. S’il existe des accords 

avec des organismes caritatifs concernant la livraison 

de nourriture, un avertissement écrit correspondant est 

fortement recommandé.

Annexe, pc 2
groupe Agroupe Bgroupe C
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Point de contrôle 4 - Établissements C

Postes, services à la clientèle défaillant 

Pour vérifier que les conditions de distribution soient correctes 

 ■ Mesurer et noter les températures deux fois par semaine (documenter les températures des produits 

particulièrement délicats comme la volaille) 

 ■ Contrôle de l’huile de friture: au moins une fois par semaine à l’aide d’un appareil de mesure ou de 

bandelettes de test

 ■ Confirmer la déclaration/l’étiquetage et séparation entre propre et sale en indiquant "ok" si tout va bien

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Postes, services à la clientèle 

défaillant / transport

Valeur cible
Date

Déclaration 
/ étiquetage 

correct Séparation 
propre / sale Remarques / 

Signature

Plats froids

≤ + 5 °C

Plats chauds

> + 65 °C

Produits surgelés

≤ -18 °C

Huile de friture

≤ 27%

Point de contrôle 5 - Établissements C

TransportPour vérifier que les conditions de transport soient correctes 

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPostes, services à la clientèle défaillant / équipements de transport










Buffets, comptoirs
Protection contre les postillons, véhicule, étagères, sols, portes, conteneurs

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

pc4 - pc5 (c)

29

La température maximale de 175 °C ne doit pas être 

dépassée et une huile / graisse de cuisson adéquate doit 

être utilisée. Pour les produits préchauffés, un refroidissement 

rapide (refroidissement en 90 minutes de 65 °C à moins de 

5 °C) doit être assuré dans de l’eau glacée ou dans une 

cellule de refroidissement rapide. 

Étiquetez les denrées réemballées en utilisant leur étiquette 

originale si possible. Si cela n’est pas possible, reportez les 

informations nécessaires (données de production et de 

consommation, numéro de lot, origine, etc.). Si les denrées 

sont congelées, une congélation rapide est impérative. Les 

durées de stockage doivent également être respectées lors 

de la congélation. Pour les aliments fabriqués en interne, 

un stockage de plus de 6 mois doit être évité. Enfin, une 

température de 5 °C max. est recommandée lors de la 

décongélation pour empêcher la croissance microbienne 

sur les surfaces. La contamination par l’eau de fonte doit 

être évitée. Les aliments décongelés doivent porter une 

étiquette avec la date du jour de décongélation et être 

utilisés rapidement (maximum 2 jours, utilisez les produits 

délicats 1 jour après décongélation).

En cas de décongélation rapide pour une utilisation 

immédiate, il convient de passer un sac hermétique sous 

l’eau courante froide ou d’utiliser un appareil adéquat 

au mode dégivrage. Le liquide égoutté est éliminé. Si les 

aliments fabriqués en interne sont livrés emballés, ils doivent 

également être correctement déclarés, ce qui sera décrit 

plus loin.

Les vêtements doivent également être propres lors de la production d’aliments

Annexe, pc 4+5
groupe Bgroupe C

Annexe, pc 6+7
groupe C

5 Reconnaître, contrôler et maîtriser les dangers (HACCP)

5.7 Dangers liés au traitement des aliments – Refroidissement

Danger

Points à surveiller

Mesures de rectification et 

autre

Documents

Contamination des produits après 

le réchauffage

Propreté de l’environnement de 

travailOutils de travail 
Hygiène personnelle

Dégustation hygiénique

Selon les besoins, couvrir ou 

emballer les aliments ou les 

protéger autrement contre la 

contamination
Éviter le contact avec les aliments

Annexe, pc 3
groupe Agroupe Bgroupe C

Multiplication des micro-organismes 

lors du refroidissement, en particulier 

pour les produits qui doivent être 

stockés dans un endroit frais
Franchir le plus rapidement 

possible la plage de 

températures critiques entre 5 et 

65 °C en respectant les durées 

maximales suivantes pour les 

températures internes : 55-5 °C 

en max. 5 heures après stockage 

selon les spécifications de 

température applicables

Utiliser un agent de refroidissement 

adéquatAjuster la taille des portions à la 

capacité de refroidissement

Annexe, pc 6
groupe C

Contamination du produit par 

l’agent de refroidissement (eau, 

eau glacée)

Qualité irréprochable de la glace 

et de l’eau glacée

Le cas échéant, protéger les 

aliments du contact direct en les 

emballant, éliminer l’eau de fonte
Annexea2.3

76

3 Hygiène personnelle

58

3.3 Vêtements de travail

Les vêtements de travail servent à empêcher la 

contamination des aliments par le personnel, à protéger les 

collaborateurs contre les influences néfastes, par exemple le 

froid, les blessures (prévention des accidents) et à préserver 

les vêtements personnels contre la pollution. Les vêtements 

d’hygiène et de protection font partie des vêtements de 

travail.Les collaborateurs qui manipulent des aliments doivent 

porter des vêtements de travail adéquats, confortables et 

propres. Par conséquent, les vêtements doivent également 

être nettoyés ou changés régulièrement et à chaque fois 

que nécessaire. La couvrance et la finition des vêtements 

d’hygiène dépendent des activités à réaliser. Les vêtements 

de travail sales doivent être rangés séparément des 

vêtements propres. Ils doivent être collectés et transportés 

dans des conteneurs adéquats et ne doivent pas être stockés 

dans les espaces de travail.

Les personnes qui travaillent avec des aliments non emballés 

doivent éviter de porter des bijoux visibles (en particulier sur 

les mains et les poignets).

La propreté des habits de travail est à surveiller
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Point de contrôle 3 - Établissements B

Inspection visuelle et nettoyage

Pour vérifier le nettoyage et confirmer que tout soit en ordre, le nettoyage et l’inspection visuelle sont 

documentés deux fois par semaine.

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPréparation










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

Production










Plans de travail, lavabos, étagères, armoires, planchers, drains, portes

Pas de contamination croisée

Appareils et équipements propres et intacts, témoins de température

Remarques :

Lavage de la vaisselle










Plans de travail, lavabos, planchers, drains, portes

Machine à laver
Bidons de détergent correctement étiquetés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, étagères, poignées, portes, joints

Tous les aliments emballés / couverts et datés

Aliments séparés par catégorie

Pas d’aliments périmés

Remarques :

Chambres froides / entrepôt, boutique










Planchers, systèmes d’évacuation, murs, éviers, étagères

Remarques :

Général










Pas de traces de nuisibles

Séparation entre le propre et le sale / pas de contamination croisée

Remarques :

pc3 (b)

14

1 Introduction

Nom de l’établissement

Structure juridique
PropriétaireDirecteur ou personne responsable 

de l’autocontrôleRue, ville
Numéro de téléphone

Adresse e-mail, site Web
Filiale(s)

Horaires d’ouverture
Portable venteNombre de collaborateurs

DirigeantsNuméro de téléphone
Adresse e-mail, site Web

Produits

Fournisseurs (entreprise)

Viande 
Poisson

Légumes et fruitsSandwichesProduits préparés frais
Salades préparées

Produits laitiersAutre

1.4 Aperçu de l’établissement

https://www.veledes.ch/images/bpf/14.pdf
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Point de contrôle 4 - Établissements B

Postes, services à la clientèle défaillant 

Pour vérifier que les conditions de distribution soient correctes 

 ■ Mesurer et noter les températures deux fois par semaine (documenter les températures des produits 

particulièrement délicats comme la volaille) 

 ■ Contrôle de l’huile de friture: au moins une fois par semaine à l’aide d’un appareil de mesure ou de 

bandelettes de test

 ■ Confirmer la déclaration/l’étiquetage et séparation entre propre et sale en indiquant "ok" si tout va bien

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Postes, services à la clientèle 

défaillant / transport

Valeur cible
Date

Déclaration 
/ étiquetage 

correct Séparation 
propre / sale Remarques / 

Signature

Plats froids

≤ + 5 °C

Plats chauds

> + 65 °C

Produits surgelés

≤ -18 °C

Huile de friture

≤ 27%

Point de contrôle 5 - Établissements B

TransportPour vérifier que les conditions de transport soient correctes 

 ■ Évaluer le point de contrôle / nettoyage.  signifiant "propre/en bon état",  signifiant "acceptable" et 

 signifiant "nettoyage complémentaire/correction nécessaire" 

 ■ Consigner tout écart dans les remarques

Date de la vérification
CollaborateurPostes, services à la clientèle défaillant / équipements de transport










Buffets, comptoirs
Protection contre les postillons, véhicule, étagères, sols, portes, conteneurs

Appareils et équipements, témoin de température

Remarques :

pc4 - pc5 (b)

2 Principes

34

2.10 Élimination des déchets

Les aliments avariés, déchets résultant des préparations, 

chiffons jetables, emballages, etc. doivent être éliminés 

rapidement, au moins quotidiennement et de manière 

professionnelle.
Les conteneurs à déchets doivent être étiquetés et munis 

d’un couvercle facilement refermable afin de ne pas devenir 

des sources de contamination. Le contrôle des nuisibles 

est particulièrement important ; si nécessaire, les zones de 

déchets doivent être refroidies. 

Les conteneurs à déchets doivent également être nettoyés 

périodiquement.2.11 Réglementation de l’accès

Il convient d’empêcher les personnes non autorisées de 

pénétrer dans les installations de production et les entrepôts 

de stockage. Il est également interdit de garder et de 

transporter des animaux dans des pièces où les aliments sont 

transformés, préparés, stockés ou livrés. 

Ainsi, les chiens ne sont pas autorisés dans les boutiques. 

Cela ne s’applique pas aux chiens d’assistance qui 

accompagnent les personnes handicapées (un document 

adéquat peut être exigé).

Il convient d’installer, à l’extérieur de la boutique, un dispositif 

d’attache approprié auquel les chiens puissent être attachés.

2.12 Retours clients

Les retours des clients, y compris les réclamations, ne doivent 

pas être considérés comme des critiques désagréables, mais 

plutôt comme une indication des éventuels points faibles de 

l’établissement. 
Par conséquent, les retours des clients doivent être 

systématiquement consignés et évalués. Les retours 

d’information et évaluations correspondantes doivent être 

mis à la disposition de tous les collaborateurs. Il est important 

d’apprendre de ses erreurs !
Médias sociaux

Aujourd’hui, un établissement alimentaire peut être noté par les 

clients sur les réseaux sociaux. Une mauvaise note (un mauvais 

"rating") peut porter atteinte à l’image du magasin, mais une 

série de mauvaises critiques peut entraîner des pertes de 

ventes. Ce fait doit être pris en compte au quotidien au regard 

de la qualité de la marchandise et de sa présentation. Bien 

entendu, il en va de même pour le service à la clientèle !
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Gamme d’OGM
Aujourd’hui, plusieurs denrées alimentaires ou aliments 

pour animaux, nutriments et additifs à base d’OGM sont 

autorisés en Suisse. La gamme va du maïs, du colza et du 

soja destinés à l’alimentation animale aux vitamines (B2 et 

B12), en passant par les enzymes de cuisson, les enzymes 

utilisées pour la clarification des jus de fruits et les enzymes 

employées comme substituts de présure (pour la production 

de fromage). De nombreux autres aliments OGM sont 

autorisés à l’étranger, en particulier aux États-Unis. Il existe 

par exemple : des tomates génétiquement modifiées pour 

ramollir moins rapidement et être transportées plus facilement 

qui sont vendues sur le marché. 

2.14.9 Dispositions sur le poids et 

la quantité

L’Odqua (voir chapitre 1.3) ne traite pas de l’autocontrôle, 

mais est pertinente pour le commerce de détail. La quantité 

vendue doit être exprimée dans les unités légales (ci-dessous 

"poids et quantités"). Les quantités et prix sont à préciser. Les 

marchandises doivent être mesurées à l’aide d’appareils de 

mesure officiellement testés et étalonnés (par exemple, des 

balances). Ces mesures doivent être exactes et ces mentions 

ne doivent pas contenir d’expressions telles que "environ".

Formes de vente
En règle générale, les ventes aux clients doivent être 

effectuées dans une quantité nette. Lors de la vente 

d’aliments, une distinction est opérée entre deux formes :

 ■ marchandises pré-emballées : les marchandises 

mesurées et conditionnées dans les unités de vente 

hors de la vue des clients. L’emballage peut contenir 

l’intégralité ou une partie de la marchandise

 ■ vente en vrac : les marchandises sont mesurées 

en présence des clients. des appareils de mesure 

(balances, etc.) doivent être installés bien en vue afin 

que les clients puissent observer la mesure

Poids et quantités

La quantité vendue doit être exprimée dans les unités légales 

telles que kg, g, l, m, cm ou par pièces et leurs multiples ou 

parties. Les conditions suivantes s’appliquent au contenu et 

à l’emballage : ■ quantité nette : la quantité de marchandises 

contenues dans l’emballage

 ■ quantité nominale : la quantité de remplissage 

déclarée (= quantité nette pour les emballages)

 ■ poids égoutté : poids d’une marchandise ferme après 

égouttage du liquide de couverture

Annexe, pc 6+7
groupe C

Les avantages du guide de la branche alimentation sont :

Le guide de la branche alimentation est  
spécialement structuré pour une utilisation intuitive



Objectif du guide de la branche alimentation

Le guide de la branche VELEDES est destinée à vous aider 
en tant que détaillant dans la mise en œuvre des exigences 
en matière d’hygiène et peut être utilisée comme base du 
concept d’autocontrôle appliqué dans votre entreprise. 
Le guide de la branche VELEDES est basé sur les principes 
suivants : 

Des spécifications d’hygiène claires, sans ambiguïté et 
appropriées selon la devise : "Autant que nécessaire, aussi 
peu que possible". 

Le patron de l’établissement ou la personne responsable 
de l’autocontrôle et le personnel sont responsables de la 
sécurité des denrées alimentaires et de la mise en œuvre 
des exigences légales (le premier assumant la responsabilité 
globale vis-à-vis des autorités). 

Les annexes du guide contiennent des modèles avec des 
checklists de contrôle qui peuvent être adaptés à l’entreprise. 
Sur cette base, les points de contrôle les plus importants de 
l’entreprise peuvent être surveillés et documentés.

Par le code QR ci-contre ou sur notre site 
www.veledes.ch  Formation continue  Cours 
 Objectif du guide de la branche alimentation


